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)escription 

DISPOSITIF  POUR  FACILITER  LA  MANUTENTION  DE  SACS  DE  GRANDE  CAPACITE,  REMPLIS  DE  MATERIAUX 
PULVERULENTS  OU  GRANULES. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
jermettant  de  faciliter  la  manutention  d'objets  tels 
:jue  des  sacs  de  grande  capacité  remplis  de 
natériaux  les  plus  divers,  par  exemple,  mais  non 
imitativement,  des  sacs  de  produits  pulvérulents  ou 
granulés  tels  que  ceux  qui  sont  décrits  dans  le 
Drevet  français  2  564  440. 

Les  sacs  qui  sont  à  manutentionner  sont  en 
général  munis  de  courroies,  sangles,  anses  ou 
Dretelles  qui  permettent  d'y  fixer  les  crochets  de 
Dalans,  grues  ou  autres  engins  de  manutention.  Ceci 
lécessite  l'intervention  d'un  agent,  autre  que  celui 
qui  conduit  l'engin  de  manutention,  ou,  si  c'est  le 
Tiême,  il  doit  descendre  de  son  engin. 

L'invention  vise  plus  particulièrement  la  manipula- 
tion  de  tels  sacs  par  des  chariots  à  fourche.  Le 
conducteur  ne  peut  engager  les  fourches  dans  les 
sangles  de  préhension  des  sacs  sans  l'assistance 
d'un  auxiliaire,  ou  sans  descendre  de  son  poste.  Si 
l'on  engage  les  fourches  sous  le  sac,  on  risque  de  le 
renverser. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
permettant  de  saisir  des  sacs  par  un  chariot  à 
Fourche,  sans  aucune  intervention  du  conducteur. 

En  vue  de  parvenir  à  ce  résultat,  la  présente 
invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour  la  manuten- 
tion  de  sacs  remplis  de  matériaux  pulvérulents  ou 
granulés,  munis  de  sangles  pour  les  soulever, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  élément  rigide 
de  forme  générale  sensiblement  plane  comportant 
dans  son  épaisseur  au  moins  deux  tubes  parallèles 
ouverts  aux  deux  extrémités,  permettant  de  recevoir 
les  dents  d'un  chariot  à  fourche,  les  extrémités  des 
tubes  faisant  saillie  pour  permettre  d'y  passer 
dessus  les  sangles  des  sacs.  Avantageusement, 
l'élément  rigide  comporte  quatre  tubes  disposés  en 
carré,  les  intersections  des  tubes,  avec  leurs 
extrémités  en  saillie,  permettant  d'y  passer  dessus 
les  sangles  des  sacs. 

La  surface  de  l'élément  rigide  plan  correspondra 
sensiblement  à  la  section  horizontale  d'un  sac  à 
soulever,  mises  à  part  les  extrémités  des  tubes  qui 
dépassent  pour  assurer  un  accrochage  avec  sécu- 
rité. 

Dans  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
l'élément  rigide  est  associé  à  un  accessoire  rigide  en 
forme  de  tore  dont  le  diamètre  extérieur  est 
légèrement  inférieur  à  celui  de  l'ouverture  centrale 
dudit  élément  rigide,  un  moyen  d'encliquetage  étant 
prévu  pour  permettre  audit  accessoire  d'être  main- 
tenu  inscrit  dans  ladite  ouverture  centrale  dudit 
élément  rigide. 

On  entend  ici  par  tore,  une  "surface  de  révolution 
engendrée  par  une  courbe  qui  tourne  autour  d'un 
axe  situé  dans  son  plan  et  ne  passant  pas  par  son 
centre".  Ledit  tore  est  a  priori  quelconque,  mais  est 
avantageusement  ouvert,  c'est-à-dire  tel  que  ladite 
courbe  n'est  pas  fermée,  pouvant  ainsi,  par  exem- 
ple,  former  en  tournant  une  gouttière  circulaire 
-annulaire-  aux  bords  sensiblement  concentriques, 

et  de  diamètres  différents.  Cette  dernière  conîigura- 
5  tion  présente  entre  autres  avantages  celui  de 

pouvoir  empiler  de  tels  accessoires  les  uns  dans  les 
autres.  On  verra  plus  loin  en  quoi  cela  peut  être 
intéressant  dans  l'utilisation  du  dispositif  de  l'inven- 
tion. 

10  Ledit  accessoire  est  destiné  à  faciliter  les  opéra- 
tions  de  remplissage  et  de  vidage  d'un  sac  du  type 
décrit  ci-dessus  et  muni  en  sa  partie  supérieure 
d'une  goulotte  souple  en  forme  de  manche,  ladite 
manche  s'étendant  depuis  le  bord  supérieur  du  sac, 

15  entre  ses  sangles,  et  se  terminant  par  une  ouverture 
avantageusement  circulaire,  d'un  diamètre  légère- 
ment  supérieur  au  diamètre  intérieur  de  l'ouverture 
centrale  dudit  accessoire  en  forme  de  gouttière 
annulaire. 

20  Ledit  moyen  d'encliquetage  peut  comprendre  une 
gorge  ou  un  renfoncement  prévu  circonférentielle- 
ment  sur  la  partie  radialement  extérieure  dudit 
accessoire,  et  coopérant  avec  des  protubérances 
en  forme  de  bosses  formées  sur  la  partie  intérieure 

25  dudit  élément  et  s'étendant  radialement  vers  l'inté- 
rieur.  Avantageusement,  ledit  accessoire  a  sensible- 
ment  la  même  hauteur  que  ledit  élément  rigide,  et  ne 
dépasse  pratiquement  pas  de  celui-ci  lorsqu'il  est  en 
place,  inscrit  dans  l'ouverture  centrale  dudit  élément 

30  rigide. 
Il  est  ainsi  possible  d'encliqueter  ledit  accessoire 

à  l'intérieur  dudit  élément  rigide  si  des  bosses  sont 
formées  sur  les  surfaces  latérales  intérieures  des 
tubes  dudit  élément  rigide,  le  diamètre  extérieur 

35  dudit  accessoire  étant  adapté  aux  dimensions 
intérieures  dudit  élément  rigide. 

Lorsqu'un  sac  muni  d'une  goulotte  telle  que 
décrite  ci-dessus,  et  dont  l'ouverture  a  un  diamètre 
légèrement  supérieur  au  diamètre  intérieur  dudit 

40  accessoire  rigide,  a  ses  sangles  passées  autour  des 
extrémités  en  saillie  des  tubes  dudit  élément  muni 
d'un  tel  accessoire,  on  passe  la  goulotte  souple  à 
l'intérieur  de  l'ouverture  centrale  dudit  accessoire, 
et  on  rabat  circonférentiellement  le  bord  supérieur 

45  de  la  goulotte  dans  ladite  gouttière  annulaire. 
On  peut  même  coincer  le  bord  supérieur  de  la 

goulette  entre  un  premier  et  un  deuxième  acces- 
soires  rigides  identiques  du  type  décrit  ci-dessus. 
Pour  ce  faire,  le  premier  accessoire  étant  déjà  en 

50  place  avec  le  bord  supérieur  de  ladite  goulotte 
rabattu  circonférentiellement  dans  sa  gouttière,  on 
imbrique  les  deux  accessoires  l'un  dans  l'autre  en 
les  rapprochant  après  les  avoir  superposés  selon 
leurs  plans  en  faisant  coïncider  leurs  axes  de 

55  révolution. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 
suivre,  donnée  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  en 
regard  des  dessins  ci-joints,  et  qui  fera  bien 

60  comprendre  comment  l'invention  peut-être  réalisée. 
Sur  les  dessins, 

la  figure  1  est  une  vue  d'un  genre  de  sac 
auquel  peut  s'appliquer  l'invention, 

2 
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la  Tigure  <t  est  une  vue  en  perspective,  d  un 
sac  du  type  de  la  figure  1,  équipé  d'un  dispositif 
selon  l'invention, 

la  figure  3  est  une  vue  en  plan  d'un  exemple 
de  dispositif  selon  l'invention, 

la  figure  4  est  une  vue  en  coupe,  suivant  la 
ligne  IV-IV  de  la  figure  3,  et 

la  figure  5  est  une  vue  en  plan  d'une  variante, 
la  figure  6  est  une  vue  en  plan  d'un  autre 

exemple  de  réalisation  du  dispositif  de  l'inven- 
tion, 

la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif 
de  la  figure  6  selon  l'axe  V-V, 

la  figure  8  est  une  section  agrandie  partielle 
issue  de  la  figure  7, 

la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  en  élévation 
d'un  dispositif  selon  l'invention  utilisé  pour  le 
remplissage  d'un  sac  muni  d'une  goulotte. 

Dans  différents  types  d'industries,  on  utilise  des 
conteneurs  souples  ou  sacs  1  du  genre  de  celui  qui 
est  représenté  sur  la  figure  1,  pour  déplacer, 
stocker,  évacuer,  etc,  toutes  sortes  de  produits 
pulvérulents  ou  granulés  tels  que  terre,  sable, 
gravier,  engrais,  produits  chimiques,  graines,  etc. 
Ces  sacs  comportent  des  sangles  de  préhension  2, 
3,  4,  5,  dans  lesquelles  on  peut  passer  des  crochets 
de  grue,  des  fourches  de  chariots,  etc. 

Quand  un  sac  est  plein,  il  se  présente  générale- 
ment  comme  représenté  sur  la  figure  1  .  A  priori  il 
n'est  pas  possible  de  passer  un  crochet  ou  une 
fourche  dans  les  sangles  sans  intervention  ma- 
nuelle. 

Conformément  à  l'invention,  on  dispose  dans  les 
sangles  du  sac  un  carré  d'enfourchage  6,  présentant 
la  forme  de  quatre  tubes  11,  12,  13,  14,  de  section 
rectangulaire  disposés  en  carré  dans  un  même  plan, 
orthogonaux  les  uns  aux  autres.  Les  tubes  s'éten- 
dent  de  façon  que  leurs  extrémités  7,  8  (figure  3) 
prolongent  les  côtés  du  carré  au-delà  des  sommets, 
de  façon  à  former  des  noix  en  forme  de  croisillons  9 
dépendant  du  carré  par  des  zones  10  de  section 
étroite  (figure  3)  de  façon  à  constituer  une  zone 
d'accrochage.  Les  dimensions  du  carré  6  corres- 
pondent  sensiblement  aux  dimensions  horizontales 
du  sac  1.  Les  côtés  tubulaires  du  carré  sont 
dégagés  d'un  bout  à  l'autre  de  chaque  côté  et 
ouverts  au  deux  bouts. 

Le  dispositif  de  l'invention  s'utilise  de  la  façon 
suivante.  On  place  le  carré  6  sur  le  dessus  d'un  sac 
rempli,  et  on  passe  les  sangles  2,  3,  4,  5,  par  dessus 
les  croisillons  9,  dans  les  étranglements  10,  comme 
représenté  sur  la  figure  2.  Il  est  alors  simple 
d'engager  dans  les  tubes  11  et  13,  ou  12  et  14,  par 
un  bout  ou  par  l'autre,  les  fourches  d'un  chariot  de 
manutention,  dont  l'écartement  aura  été  préalable- 
ment  réglé  de  façon  adaptée.  Le  sac  peut  alors  être 
manutentionné  de  façon  commode  par  le  cariste, 
sans  qu'il  ait  à  descendre  de  son  chariot,  et  sans 
l'assistance  d'aucune  autre  personne. 

La  figure  5  représente  en  plan  une  autre  forme  de 
réalisation  d'un  carré  à  croisillons  selon  la  présente 
invention. 

Le  dispositif  de  l'invention  peut  être  fabriqué  en 
tout  matériau  convenable  :  bois  métal,  matière 
plastique.  Cette  dernière  présentant  l'avantage  du 

prix  de  revient  peu  élevé.  On  remarquera  que  le 
matériau  du  croisillon  ne  travaille  pratiquement  pas 
en  fonctionnement.  Seule  la  partie  supérieure  de 
l'étranglement  10  est  sollicitée  en  compression 

5  entre  la  sangle  2,  3,  4,  5,  et  la  fourche  du  chariot 
engagée  à  l'intérieur  du  tube  11,  12,  13,  14, 
constitutif.  La  surface  inférieure  du  croisillon  ne 
supporte  aucun  effort  pendant  la  manutention  du 
sac  (la  partie  supérieure  et  la  partie  inférieure  sont 

10  identiques,  le  croisillon  n'ayant'  ni  dessus,  ni  des- 
sous,  pour  en  maintenir  l'emploi  simple).  La  partie 
inférieure  avec  les  côtés  sert  principalement  au 
guidage  des  fourches  et  assiste  à  leur  maintien  en 
place  correctement  pendant  la  manutention. 

15  On  comprend  que  le  dispositif  de  manutention 
présente  au  moins  deux  conduits  tubulaires  paral- 
lèles,  et  la  forme  en  carré  avec  quatre  tubes  convient 
très  bien.  Une  forme  à  6  côtés  ou  plus  n'apporterait 
aucun  avantage  appréciable,  et  compliquerait  la 

20  fabrication. 
Sur  les  figures  6,  7  et  8  est  illustré  un  autre  mode 

de  réalisation  de  la  présente  invention.  On  retrouve 
un  élément  rigide  16  ressemblant  à  celui  qui  est 
représenté  sur  la  figure  5,  mais  comportant  en  outre 

25  quatre  bosses  allongées  17  prévues  sensiblement 
au  milieu  des  faces  latérales  intérieures  desdits 
tubes  disposés  en  carré,  une  bosse  sur  chaque 
tube.  La  grande  dimension  de  chaque  bosse  est 
alignée  avec  les  axes  longitudinaux  desdits  tubes. 

30  Un  accessoire  rigide  18  en  forme  de  gouttière 
annulaire  ouverte  vers  le  haut  et  aux  bords  concen- 
triques  peut  être  encliqueté  dans  l'ouverture  cen- 
trale  dudit  élément  rigide  16  grâce  à  une  gorge  ou  un 
renfoncement  19  prévu  circonférentiellement  sur  la 

35  partie  extérieure  dudit  accessoire,  et  coopérant 
avec  lesdites  bosses  allongées  formées  sur  la  partie 
intérieure  dudit  élément  rigide.  Pour  encliqueter  ledit 
accessoire  dans  ledit  élément,  il  suffit  de  le 
présenter  axialement  au-dessus  dudit  élément  et  de 

40  l'engager  à  force  dedans. 
Sur  la  figure  9,  un  sac  20  muni  d'une  goulotte  21 

est  suspendu  par  ses  sangles  4,  5  aux  bras  22  d'un 
chariot  élévateur  -non  représenté  sur  la  figure-  par 
l'intermédiaire  d'un  élément  rigide  16  tel  que  décrit 

45  ci-dessus  en  référence  aux  figures  6,  7  et  8.  On 
reconnaît  également  un  premier  et  un  deuxième 
accessoires  rigides  18'  et  18"  tous  deux  identiques 
à  celui  décrit  en  référence  aux  mêmes  figures.  Les 
deux  accessoires  18'  et  18"  sont  engagés  l'un  dans 

50  l'autre,  et  coincent  entre  eux  le  bord  supérieur  de  la 
goulotte  21.  Ceci  facilite  grandement  le  remplissage 
du  sac  20  en  matériau  23. 

On  se  rend  compte  par  ailleurs  que  le  dispositif  de 
l'invention  favorise  l'empilement  ou  "gerbage"  des 

55  sacs  ;  il  suffit  pour  cela  de  laisser  ledit  élément  rigide 
dans  les  sangles  du  sac. 

Par  ailleurs,  il  devient  possible,  grâce  notamment 
audit  accessoire,  de  robotiser  le  remplissage  des 
conteneurs  souples.  Il  s'agit  là  d'une  des  applica- 

60  tions  les  plus  intéressantes  de  la  présente  invention. 

>5 
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Revendications 
5 

1.  Dispositif  pour  la  manutention  de  sacs  de 
grande  capacité  (1)  remplis  de  matériaux 
pulvérulents  ou  granulés,  munis  de  sangles  (2, 
3,  4,  5)  pour  les  soulever,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  élément  rigide  (6)  de  forme  10 
générale  sensiblement  plane  comportant  dans 
son  épaisseur  au  moins  quatre  tubes  (11,  12, 
13,  14)  disposés  en  carré  ouverts  aux  deux 
extrémités,  permettant  de  recevoir  les  dents 
d'un  chariot  à  fourche,  les  intersections  (10)  15 
des  tubes,  avec  leurs  extrémités  en  saillie 
permettant  d'y  passer  dessus  les  sangles  des 
sacs. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  est  réalisé  en  matière  plastique.  20 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications 
précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
en  outre  un  accessoire  rigide  (18)  en  forme  de 
tore  dont  le  diamètre  extérieur  est  légèrement 
inférieur  à  celui  de  l'ouverture  centrale  dudit  25 
élément  rigide,  un  moyen  d'encliquetage  étant 
prévu  pour  permettre  audit  accessoire  d'être 
maintenu  inscrit  dans  ladite  ouverture  centrale 
dudit  élément  rigide. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caracté-  30 
risé  en  ce  que  ledit  tore  est  ouvert  circonféren- 
tiellement,  définissant  ainsi  une  gouttière  annu- 
laire  dont  les  bords  seraient  sensiblement 
concentriques  et  de  diamètres  différents. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  la  35 
revendication  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
moyen  d'encliquetage  comprend  une  gorge  ou 
un  renfoncement,  prévu  circonférentiellement 
sur  la  partie  radialement  extérieure  dudit  acces- 
soire,  coopérant  avec  des  protubérances  en  40 
forme  de  bosses  allongées  alignées  avec  le 
plan  dudit  élément,  formées  sur  la  partie 
intérieure  dudit  élément  et  s'étendant  radiale- 
ment  vers  l'intérieur. 
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